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Rapport de gestion CORM-OSRM 2025

Préface
________________________________________________________________________________

Voilà le rapport de la dernière année complète de la législature 2021-2026. Les comptes de 

résultats 2025 affichent des dépenses totales à la charge des communes de CHF 6,55 mio, ce qui 

représente CHF 205'116 de moins que budgétisé. De plus, des investissements à hauteur de 

CHF 577’780.52 ont été réalisés. On peut affirmer sans hésitation que l'association du CORM 

utilise ses ressources de manière ciblée et économe et apporte une contribution précieuse au 

développement de la région, au-delà du mandat légal de l'enseignement obligatoire. Notamment 

grâce au salon régional des métiers, qui a permis à environ 35 entreprises de la région de 

présenter leurs activités aux élèves du CORM le 2 octobre 2025. 

Les journées des cadets 2025 à Morat ont été un moment fort pour de nombreux jeunes. Le beau 

temps a contribué à la réussite de cet événement, tout comme les 30 membres du comité 

d'organisation et les nombreux bénévoles qui ont prêté main forte. 986 cadets accompagnés de 

177 moniteurs ont participé à ce grand événement. Le sport scolaire bénévole anime notre région.

La visite d'invités indésirables dans une école en septembre a été moins réjouissante. 

L'association doit supporter les coûts considérables liés aux fenêtres et portes endommagées. 

L'enquête est toujours en cours.

Personnel

Après 20 ans de service, Nicole Minotto a décidé de prendre une retraite anticipée à la fin de 

l'année scolaire. Avec son attitude humaine, elle a été pendant des années l'âme du secrétariat. 

Elle a désormais ouvert un nouveau chapitre de sa vie, et nous lui adressons tous nos vœux de 

réussite. En attendant de trouver un remplaçant, nous pouvons compter sur la secrétaire restante 

du CORM : Marie Riedo a temporairement augmenté son taux d'occupation. La procédure de 

recrutement est en bonne voie.

Après mûre réflexion, les directeurs d'école, les deux secrétariats et les responsables des 

ressources humaines ont décidé de ne pas pourvoir le poste d'apprenti après le départ des 

apprentis actuels à la fin de l'été prochain. Compte tenu de l'élargissement des exigences de la 

formation commerciale, notre secrétariat scolaire n'est plus en mesure de remplir toutes les 

conditions requises pour être une entreprise formatrice. 
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Plan financier, investissements et maintien de la valeur

Alors que pendant les 20 premières années d'existence de l'association, la bonne qualité de 

construction ne nécessitait que peu de planification infrastructurelle supplémentaire, le plan 

financier mis en place depuis environ cinq ans est désormais devenu un instrument de contrôle 

important et une ligne directrice fiable en ces temps financièrement difficiles. Les deux postes les 

plus importants auxquels l'association devra faire face dans les années à venir, à savoir le 

renouvellement du parc informatique et les prochaines étapes du renouvellement de l'éclairage, 

ont ainsi pu être fixés dans des délais raisonnables.

Deux grands projets de construction ont marqué l'année. Au printemps, après une longue période 

de préparation, le centre d'information professionnelle (CIP) a pu être rénové. Le centre de 

documentation est devenu un centre d'information hybride et bien sûr bilingue. Le CIP 4.0 offre 

ses services aux COs de Gurmels, Kerzers, à l'OSRM et au CORM. 

Ensuite, au 1er étage, c'est-à-dire dans les salles de classe, tous les tubes fluorescents ont été 

remplacés par des LED. Cette première étape, sur trois au total, permet dès à présent d'améliorer 

les conditions d'éclairage dans les salles de classe et, à moyen terme, de réaliser des économies 

d'électricité considérables.

L'évaluation des cubes d'apprentissage appropriés dans les couloirs du premier étage s'est avérée 

un peu plus complexe. Ces lieux d'apprentissage répondent à un besoin important de l'école, afin 

que les formes d'apprentissage actuelles – travaux de groupe, enregistrements audio ou vidéo, 

travail individuel sans perturbation, etc. – puissent également être utilisées en dehors de la salle 

de classe. 

Je tiens ici à remercier chaleureusement les deux directeurs d'école pour leur collaboration 

toujours constructive. J'apprécie également beaucoup de pouvoir rencontrer, lors des réunions du 

comité, des membres toujours actifs, réfléchis et prêts à discuter. Ils concilient toujours avec 

clairvoyance les intérêts de la commune et ceux de l'association. La commission des finances est 

devenue un partenaire important du comité d’école : un grand merci au président actuel et à son 

prédécesseur, ainsi qu'à l'ensemble de la commission. Toutes les discussions et les travaux qui en 

découlent sont finalement toujours parfaitement résumés par la secrétaire de l'association, 

Brigitte Demierre : un grand merci à elle aussi.

Au nom du comité d’école, février 2026
Alexander Schroeter, président du comité de l’association de communes du CORM

3 / 34



 

 

Rapport de gestion CORM-OSRM 2025 

 

Assemblée des Délégués-es 
________________________________________________________________________________ 
 
Président de l’Assemblée des Délégués-es : Christoph Wieland, Morat 
Vice-présidente de l’Assemblée des Délégués-es : Diane Andorlini, Sugiez 
 

Deux Assemblées des Délégués-es ont eu lieu dans l’année 2025. 

 

56ème Assemblée des Délégués-es du 20.05.2025 – Points principaux à l’ordre du jour 

− Comptes 2024 avec rapport de révision et rapport de la commission financière 

− Mandat de révision des comptes pour les années 2025-2026-2027 

− Rapport de gestion 2024 

 

57ème Assemblée des Délégués-es du 12.11.2025 – Points principaux à l’ordre du jour 

− Plan financier 2026 – 2030 

− Crédits d’engagement 2026 

− Budget 2026 avec rapport de la commission financière 

− Informations sur la rénovation du CIP Centre d’information professionnelle du district du lac 

et visite sur place dans le bâtiment scolaire 

 

Comité d‘école 
________________________________________________________________________________ 
 

Composition du comité d’école 

Membres avec droit de vote 

Andorlini Diane, Mont-Vully 

Bouasria Mona, Courgevaux, Vice-présidente 

Gubler Mélanie, Cressier 

Mathys Karoline, Muntelier 

Schroeter Alexander, Morat, Président 

Wüthrich Barbara, Greng 

Zeyer Josiane, Meyriez  
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Membres avec voix consultative 

Delley Marie-Christine, Déléguée du corps enseignant section francophone 

Demierre Brigitte, Secrétaire de l’association 

Ducrest Sébastien, Directeur section francophone 

Emch Anne, Inspectrice 

Gander Frédéric, Inspecteur 

Helbling Charles, Délégué du corps enseignant section alémanique 

Kramer Heinz, Responsable des finances 

Wieland Christoph, Préfet 

Volken Iwan, Directeur section alémanique 

Points principaux à l‘ordre du jour des séances du comité d’école 

En 2025, le comité d'école a tenu quatre séances ordinaires et une séance extraordinaire. 

Les points principaux suivants ont été traités lors de ces séances : 

− Comptes 2024 et budget 2026 

− Jour de congé 2026-2029 

− Journées des cadets Morat 2025/2026 

− Divers projets du groupe de travail renouvellement de l'infrastructure 

− Futur concernant formation des apprentis au CO 

− Budget 2026 avec répartition des coûts 

− Plan financier 2026-2030 et messages concernant des crédits d'engagement 

− Informations concernant les travaux de construction pendant 

les vacances scolaires d'été 2025 

− Places de travail en groupe meubles QUBIQ – offre 

 

Commission financière 
________________________________________________________________________________ 
 

Composition de la commission financière au 31.12.2025 

Membres 

Mauron Thierry, Courgevaux 

Rüegsegger Swen, Mont-Vully, Président 

Weisskopf Patrick, Montilier 

Secrétaire de la commission financière : Demierre Brigitte, Meyriez 
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Au cours de l'année sous revue, la commission financière a tenu deux réunions ordinaires ; 
le 06.05.2025 et le 29.10.2025. 
 
Les points suivants ont été traités lors de ces séances : 

− Comptes 2024 et rapport de révision 

− Mandat révision des comptes pour les années 2025-2026-2027 : Comparaison des offres et 
message à l’attention de l’assemblée des délégués-es 

− Budget 2026 

− Plan financier 2026 – 2030 

− Crédits d’engagement 2026 

 

Rapport annuel de la direction de la section francophone 
________________________________________________________________________________ 
 

Situation générale 

Le CORM a pris congé, au mois de juillet, de Madame Nicole Minotto, collaboratrice 

administrative dont l’engagement et la fiabilité ont marqué vingt années de service au sein de 

l’établissement. Après deux décennies de dévouement, elle a choisi de bénéficier d’une retraite 

anticipée pleinement méritée. Son départ a été honoré lors de la cérémonie de clôture, moment 

apprécié qui a permis à l’ensemble des collaboratrices et des collaborateurs de lui témoigner 

reconnaissance et gratitude pour son travail. 

En attendant le recrutement d'une nouvelle collaboratrice, Marie Riedo assure le bon 

fonctionnement du secrétariat et a temporairement augmenté son taux d'activité. La procédure 

de recrutement est en bonne voie. 

 

Par ailleurs, le CORM et l’OSRM ont collaboré étroitement pour introduire la méthode de 

préoccupation partagée (MPP), un dispositif reconnu visant à prévenir et traiter les situations 

d’intimidation entre élèves. Environ quinze enseignant·es ont été formé·es à cette approche, leur 

permettant d’intervenir directement sur le terrain par le biais d’entretiens brefs, ciblés et centrés 

sur la résolution de problèmes relationnels. 

Depuis août 2025, une dizaine de situations ont pu être accompagnées grâce à cette nouvelle 

méthodologie. Les résultats observés sont encourageants : dans chaque cas, les comportements 

d’intimidation ont cessé, confirmant la pertinence et l’efficacité de la MPP afin de renforcer le 

climat scolaire et de soutenir le bien-être des élèves. 
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Ecoliers 

202 élèves répartis dans 12.5 classes fréquentent le CORM. 65 élèves sont en 9H, 65 en 10H et 72 

en 11H. Les pourcentages des différents types de classe sont les suivant : 

− 37.62% en classe générale 

− 16.34% en classe à exigences de base 

− 46.04% en classe prégymnasiale 

 

Corps enseignant 

L’équipe pédagogique est composée de 31 enseignant.es dont 2 enseignantes spécialisées ainsi 

que 3 enseignant.es de religion confessionnelle. 

Madame Angela Faeh et Meghan Rumo ont quitté l’école tandis que Madame Nina Gremaud a 

repris son poste suite à son année sabbatique. 

 

Sébastien Ducrest, Directeur CORM 
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Statistique élèves 2025 
________________________________________________________________________________ 

État automne 2025 

 

Wohnort/Domicile OSRM CORM Total 

Courgevaux 36 16 52 

Cressier 6 33 39 

Greng 4 2 6 

Meyriez 11 3 14 

Mont-Vully 7 98 105 

Muntelier 24 0 24 

Murten 232 47 279 

Münchenwiler BE 28 0 28 

Andere – divers 3 4 7 

Total 351 203 554 

 

 

Comparaison plusieurs années par section 
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Comparaison plusieurs années école en total 

Nombres totaux des élèves des deux sections 
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Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM) Compte de résultats

Commentaires Comptes 2025

Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

0 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 58 52 56

01 Legislative & Executive 58 52 56

0110 Législatif 5 4 5

résultat net 5 4 5

3132.00 Prestations de services de tiers 4 3 3 Frais pour l'organe de révision

3170.00 Frais de déplacements, frais évenements et 

manifestations

1 1 2 Frais pour les assemblées des délégués-es

0120 Exécutif 53 48 51

résultat net 53 48 51

3000.00 Salaires, indemnités journalières et jetons de 

présence des membres d'autorités et de commission

8 7 8 Frais pour le comité d'école

3102.00 Imprimés, publications 1 1

3132.00 Prestations de services de tiers 40 35 38 Charge de travail supplémentaire pour le mandat Secrétariat de l'association

3170.00 Frais de déplacements, représentation et autres frais 5 5 4 Incl. frais pour le conseil des parents 

2 FORMATION 8’083 8’432 8’161 8’555 8’519 8’865

21 Ecole obligatoire 7’997 8’398 8’072 8’520 8’437 8’832

2131 Ecole du cycle d'orientation 4’135 247 3’959 200 4’475 179

résultat net 3’888 3’759 4’296

3010.00 Salaires du personnel 6 8 6 Surveillance "Midi à l'école"

3090.00 Formation et perfectionnement du personnel 12 15 12

3099.00 Autres charges de personnel 3 5 3 Rabais REKA

3170.00 Frais de déplacements, représentation et autres frais 6 12 7

3300.62 Amortissements planifiés, mobilier 10 % 3 5 2 Comptabilité amortissement des immobilisations MCH2 (analogue cpte 4660.23)

3300.63 Amortissements planifiés, informatique 25 % 114 114 101 Comptabilité amortissement des immobilisations MCH2 (analogue cpte 4660.24)

3631.00 Subventions aux cantons (salaires et frais des 

enseignants)

3’992 3’800 4’345 Budget 2025 alloué par le canton d'un montant de 3'999 TCHF reçu après 

l'établissement du budget OSRM

4660.23 Amotissement planifié des subventions 

d'investissements des collectivités publiques portées 

au passif mobilier 10 %

3 5 2 Comptabilité amortissement des immobilisations MCH2 (analogue avec cpte 

3300.62), les écrans de présentation sont amortis en 2023

4660.24 Amotissement planifié des subventions 

d'investissements des collectivités publiques portées 

au passif informatique 25 %

114 114 101 Amortissement comptabilité des immobilisations MCH2 (analogue avec cpte 

3300.63)

4910.00 Imputations internes de couts salariaux d'enseignants 130 81 76 Imputations salaires pour SCL + responsables du corps SCL (21) ; IT 1st-

Levelsuport (37), Bibliothèque (20), travail social scolaire (52),

Le travail social scolaire était jusqu'à présent budgété sous le compte 2134-

3010.00.

4940.00 Imputation interne des intérêts

2132 Enseignements activités créatrices 14 28 13

Montants en 1'000

Classification fonctionnelle
Comptes 2025 Budget 2025 Comptes 2024
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Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM) Compte de résultats

Commentaires Comptes 2025

Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

Montants en 1'000

Classification fonctionnelle
Comptes 2025 Budget 2025 Comptes 2024

résultat net 14 28 13

3101.02 Matériel d'exploitation, fournitures (ACT) 2 Matériel facturé via canton

3101.03 Matériel d'exploitation, fournitures (ACM) 4 Matériel facturé via canton

3111.00 Acquisition d'appareils et de matériel 1 4 3

3151.00 Acquisition d'appareils et de matériel 13 18 10

2133 ENSEIGNEMENT ECONOMIE FAMILIALE 64 57 79 60 63 59

résultat net 7 19 4

3101.01 Matériel d'exploitation, fournitures 8 8 6

3101.04 Denrées alimentaires 54 65 51 Nombres d'élèves plus bas par rapport au budget

3111.00 Acquisition d'appareils et de matériel 5 4

3151.00 Entretien de machines, appareils, outils 2 1

3181 Pertes réelles sur créances irrécouvrables 1 1

4260.00 Recettes de tiers 57 60 59 Participation parents pour les repas

2134 Services auxiliaires (logopédie, psychologie 

scolaire, travail social en milieu scolaire)

198 219 37 244 34

résultat net 198 182 210

3010.00 Salaires du personnel 10 84 82 À partir de 2025, facturation via le canton (voir compte 3910.00)

3010.01 Régularisation des salaires -1

3050.00 Cotisations patronales AVS, AI, APG, AC, frais 

administratifs

1 6 6 Les cotisations sont supprimées

3052.00 Cotisations patronales à la caisse de pension 8 8

3053.00 Cotisations patronales aux assurances-accidents 2 1

3054.00 Cotisations patronales aux caisses de compensation 

pour allocations familiales

1 2

3055.00 Cotisations patronales aux assurances d'indemnités 

journalières en cas de maladie

1

3130.01 Frais de port et de télécommunication 1 1

3130.22 Service de psychologie scolaire 117 86 127 Plus de prestations pour psychologie scolaire, budget trop bas

3130.23 Prestation de services de tiers en logopédie 17 30 18 Prestations pour logopédie identique à l'année précédente

3132.00 Prestations de services de tiers 1 2 1

3910.00
Imputations internes de couts salariaux d'enseignants

52 Voir compte 3010.00

4612.03 Dédommagement de l'école primaire pour le 

collaborateur social

22 21 Participation école primaire au travailleuse social scolaire est supprimé

4631.00 Subvention du canton 15 13 Part du canton au travail social scolaire est supprimé

2139 Charges et recettes communes 286 6’708 331 6’878 303 7’239

résultat net 6’422 6’547 6’937

3100.00 Matériel de bureau 3 1

3101.01 Matériel d'exploitation, fournitures 9 20 14

3102.00 Imprimés, publications 22 20 15 Nouveaux appareils et contrats Imprimante
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Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM) Compte de résultats

Commentaires Comptes 2025

Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

Montants en 1'000

Classification fonctionnelle
Comptes 2025 Budget 2025 Comptes 2024

3104.00 Matériel didactique 14 18 14

3110.00 Meubles et appareils de bureau 10 15 12

3111.00 Machines, appareils, outils 11 12 9

3113.00 Matériel informatique 10 15 6

3130.04 Prestations de services de tiers pour matériel 

informatique

88 100 111 Coûts des services informatiques externes société Hediger AG, facturation en 

fonction des dépenses

3130.21 Entrées piscine - patinoire 47 35 35 Dépend le nombre de leçons

3137.00 Impôts et taxes 2 2 2 Droit d'auteur

3150.00 Entretien de meubles et appareils de bureau 1 6 1

3151.00 Entretien de machines, appareils, outils 2 2 2

3153.00 Entretien de matériel informatique 16 22 23

3158.00 Entretien des immobilisations incorporelles 19 24 19

3170.00 Frais de déplacements, représentation et autres frais

3612.00 Contributions d'exploitation aux communes 3 Frais de scolarité aux communes hors CORM

3631.00 Dédommagements aux communes Pas de frais de scolarité au canton hors CORM 

3910.00 Charges de transfert extraordinaire - cantons 37 37 37 Facturation 1st-Levelsupport par les enseignants 

4612.00 Contributions d'exploitation des communes 143 110 135 Frais scolaires des communes hors CORM

4612.01 Contributions d'exploitation des communes de 

l'association

6’552 6’757 7’068 Contributions d'exploitation des communes

4631.00 Subvention du canton 2 25 Contribution pour les photocopies, le changement de cercle scolaire et le service 

des interprètes

4930.00 Imputations internes pour frais d'exploitation 11 11 11 Service d'orientation scolaire et professionnelle district du lac (support 

informatique)

2170 Bâtiments scolaires 2’337 1’276 2’470 1’284 2’333 1’217

résultat net 1’062 1’186 1’116

3101.01 Matériel d'exploitation, fournitures 28 30 26

3111.00 Machines, appareils, outils 2 13 4 Moins dépenses provenant du poste budgétaire Imprévus/Réserves

3120.00 Alimentation et élimination 233 248 239 Élétricité 79', Ordures -9',eaux usées -20', eaux 20', chauffage à

distance 105' 

3132.00 Prestations de services de tiers 646 639 644 Prestations facturées aux prix coûtant pour conciergerie

3134.00 Primes d'assurances RC et choses 34 32 34

3141.00 Entretien des routes, voies de communication, 

terrains

11 74 28 Le projet d'entretien du complexe multisports a été reporté à 2026 (50'). Le 

renouvellement du revêtement de l'aire de lancer du poids a été reporté, car 

aucune solution appropriée n'a encore été trouvée (10').

3144.00 Entretien des bâtiments et immeubles 146 168 104 Moins dépenses provenant du poste budgétaire Imprévus/Réserves

3151.00 Entretien de machines, appareils, outils 16 31 80

3170.00 Frais de déplacements, représentation et autres frais 1
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Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM) Compte de résultats

Commentaires Comptes 2025

Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

Montants en 1'000

Classification fonctionnelle
Comptes 2025 Budget 2025 Comptes 2024

3300.40 Amotissements planifiés, terrains bâtis 3 % 1’209 1209 1170 Selon comptabilité des immobilisations MCH2 (analogue cpte 4660.11+4660.21)

3300.61 Amortissements planifiés, installations 5 % 12 25 4

4260.00 Remboursements de tiers 5 1

4472.00 Paiements pour utilisation d'immeuble 38 38 30

4660.11 Amortissements planifiés des subventions 

d'investissements des cantons portées au passif 

terrains bâtis 3 %

496 496 480 Selon comptabilité des immobilisations MCH2 (analogue cpte 3300.40)

4660.21 Amotissement planifié des subventions 

d'investissements des collectivités publiques portées 

au passif terrains bâtis 3 %

713 713 690 Selon comptabilité des immobilisations MCH2 (analogue cpte 3300.40)

4660.22 Amotissement planifié des subventions 

d'investissements des collectivités publiques portées 

au passif installations 5 %

12 25 4 Comptabilité amortissement des immobilisations MCH2 (analogue avec cpte 

3300.61)

4920.00 Imputations internes des immeubles 12 12 12 Loyer au service d'orientation scolaire et professionnelle disctrict du lac

2180 Accueuil de jour / mensa 28 35 33

résultat net 28 35 33

3111.00 Machines, appareils, outils 4 10 2

3132.00 Prestations de services de tiers 23 20 28 Participation cantine, bons élèves et participation au résultat

3151.00 Entretien machines, appareils, outils 2 5 3 Entretien installations cuisine et machines

2190 Direction et administration des écoles 348 3 364 1 343 3

résultat net 345 363 339

3010.00 Salaires du personnel 218 214 209 Changement de personnel

3010.01 Régularisation des salaires -4 3

3010.09

3040.00 Allocations pour enfants et allocations de formation 5 5 5 Contributions réglementaires/légales

3050.00 Cotisations patronales AVS, AI, APG, AC, frais 

administratifs

14 14 12 Contributions réglementaires/légales

3052.00 Cotisations patronales à la caisse de pension 19 19 17 Contributions réglementaires/légales

3053.00 Cotisations patronales aux assurances-accidents 2 2 2 Contributions réglementaires/légales

3054.00 Cotisations patronales aux caisses de compensation 

pour allocations familiales

6 6 5

3055.00 Cotisations patronales aux assurances d'indemnités 

journalières en cas de maladie

2 2 2

3059.01 Régularisation des prestations sociales

3099.00 Autres charges de personnel 17 22 17 Fête d'entreprise personnel/autorités

3100.00 Matériel de bureau 1 2 1

3102.00 Imprimés, publications 1 3 2

3103.00 Littérature spécialisée, magazines 2 2 1
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Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM) Compte de résultats

Commentaires Comptes 2025

Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

Montants en 1'000

Classification fonctionnelle
Comptes 2025 Budget 2025 Comptes 2024

3130.01 Frais de port et de télécommunication 9 11 10

3130.02 Frais d'encaissement et de poursuites 2 1

3130.03 Frais de transaction et frais de compte 1 1

3132.00 Honoraires de conseillers externes, experts, 

spécialistes, etc. 

39 39 39 Comptabilité Commune de Morat selon contrat de mandat

3150.00 Entretien de meubles et appareils de bureau 1

3153.00 Entretien de matériel informatique 1 1

3158.00 Entretien des immobilisations incorporelles 7 14 6 Moins de frais de licence propres M365

3170.00 Frais de déplacements, représentation et autres frais 8 6 7 Facturation à des tiers 3' sous le compte 4400.00

4260.00 Recettes de tiers 3 1

4400.00 Intérêts des liquidités 1

4930.00 Imputations internes pour frais d'exploitation 1 1 1 Au service d'orientation scolaire et professionnelle discrict du lac (téléphonie + 

internet)

2192 Bibliothèque scolaire 32 32 31

résultat net 32 32 31

3103.00 Littérature spécialisée, magazines, livres 9 9 8

3113.00

3158.00 Entretien des immobilisations incorporelles 3 3 3

3910.00 Imputations internes de couts salariaux d'enseignants 20 20 20 Personnel par les enseignants

2193 Manifestations scolaires 296 105 287 60 304 97

résultat net 190 227 207

3010.00 Salaires du personnel 5 9 6

3102.00 Imprimés, publications 6

3170.00 Frais de déplacements, représentation et autres frais 26 32 30

3171.01 Frais des manifestations culturelles 6 13 7

3171.02 Frais de clôture annuelle 6 7 6

3171.03 Frais des journées sportives et culturelles 179 140 164 Plus de participants-es au camp de ski, voir aussi compte 4260.00

3171.04 Frais de voyages scolaires 40 50 54

3181.00 Pertes réelles sur créances irrécouvrables 1

3612.03 Dédommagements à l'école primaire de la région de 

Morat

32 30 37 Participation pour la Solennité

4260.00 Recettes de tiers 105 60 97 Contribution des parents aux journées sportives et culturelles y compris les 

cotisations J+S

2195 Transports scolaires 259 1 268 295 2

résultat net 257 268 293

3130.61 Transports scolaires ordinaires 243 250 280 TPF + Wieland

3130.62 Transports scolaires extraordinaires 16 18 15

4260.00 Remboursements de tiers 1 2
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Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM) Compte de résultats

Commentaires Comptes 2025

Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

Montants en 1'000

Classification fonctionnelle
Comptes 2025 Budget 2025 Comptes 2024

29 Centre d'orientation du district du Lac 85 34 89 35 82 33

2990 Service d'orientation scolaire et professionnelle 85 34 89 35 82 33

résultat net 51 54 49

3010.00 Salaires du personnel 38 38 37

3040.00 Allocations pour enfants et allocations de formation 1 1 1 Contributions réglementaires/légales

3050.00 Cotisations patronales AVS, AI, APG, AC, frais 

administratifs

3 3 2 Contributions réglementaires/légales

3052.00 Cotisations patronales à la caisse de pension 4 4 4 Contributions réglementaires/légales

3053.00 Cotisations patronales aux assurances-accidents Contributions réglementaires/légales

3054.00 Cotisations patronales aux caisses de compensation 

pour allocations familiales

1 1 1 Contributions réglementaires/légales

3055.00 Cotisations patronales aux assurances d'indemnités 

journalières en cas de maladie

Contributions réglementaires/légales

3090.00 Formation et perfectionnement du personnel

3100.00 Matériel de bureau 1 1

3102.00 Imprimés, publications 7 9 7

3103.00 Litérature spécialisée, magazines 1 1 1

3110.00 Meubles et appareils de bureau 1 1

3130.01 Frais de port et de télécommunication

3132.00 Prestations de services de tiers 2 2 2 Prestations administration des finances Morat 2'

3134.00 Primes d'assurances RC et choses 1 2 1

3150.00 Entretien de meubles et appareils de bureau

3170.00 Frais de déplacements, représentation et autres frais 1 1 1

3300.62 Amortissements planifiés, mobilier 10 %

3300.63 Amortissements planifiés, informatique 25 %

3920.00 Imputations internes des immeubles 12 12 12 Facturation loyer du CORM

3930.00 Imputations internes pour frais d'exploitation 12 12 12 Facturation CORM pour support ICT+ téléphonie/internet

3940.00 Imputation interne des intérêts

4612.00 Contributions d'exploitation des communes 34 35 33 Contribution Cormondes et Chiètres à l'orientation professionnelle

3 CULTURE, SPORT ET LOISIRS 775 504 702 390 614 347

32 Culture 447 232 409 174 423 209

3220 Culture 447 232 409 174 423 209

résultat net 215 235 213

3010.00 Salaires du personnel 282 269 285 Salaires analogue comptes 2024

3040.00 Allocations pour enfants et allocations de formation 4 1 6 Contributions réglementaires/légales

3050.00 Allocations pour enfants et allocations de formation 19 18 19 Contributions réglementaires/légales
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Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM) Compte de résultats

Commentaires Comptes 2025

Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

Montants en 1'000

Classification fonctionnelle
Comptes 2025 Budget 2025 Comptes 2024

3052.00 Cotisations patronales AVS, AI, APG, AC, frais 

administratifs

21 20 20 Contributions réglementaires/légales

3053.00 Cotisations patronales à la caisse de pension 2 2 2 Contributions réglementaires/légales

3054.00 Cotisations patronales aux assurances-accidents 7 7 7 Contributions réglementaires/légales

3055.00 Cotisations patronales aux caisses de compensation 

pour allocations familiales

2 2 1 Contributions réglementaires/légales

3099.00 Autres charges de personnel

3101.01 Matériel d'exploitation, fournitures 38 30 31 Matériel et location d'instruments pour la musique des cadets

3111.00 Machines, appareils, outils

3112.00 Vêtements, linge, rideaux 2 5 4

3130.11 Recettes des tiers cadets 1

3170.00 Frais de déplacements, représentation et autres frais 28 15 7 Excursion à Europapark et Villingen D comprise

3612.00 Contributions d'exploitation aux communes 41 40 38 Remboursement pour l'école de musique du Mont-Vully

4260.00 Recettes de tiers 39 34 33 Contributions des parents pour la musique des cadets incl. Contribution à 

l'excursion 

4260.01 Recettes diverses pour le fonds des cadets 10 3 Prélèvement 6' sur le fonds des cadets pour l'excursion 

4612.03 Contributions de l'école primaire de la région de 

morat

182 140 174 Contribution EPRM à la musique des cadets

34 Sport et temps libre 329 272 293 216 191 138

3410 Sport 329 272 293 216 191 138

résultat net 57 77 54

3000.00 Salaires, indemnités journalières et jetons de 

présence des membres d'autorités et de commission

2 2 Commission des cadets

3010.00 Salaires du personnel 99 80 87 Selon le budget des salaires, y compris la commission des cadets, plus de 

participants-es

3050.00 Cotisations patronales AVS, AI, APG, AC, frais 

administratifs

2 2 2 Contributions réglementaires/légales

3054.00 Cotisations patronales aux caisses de compensation 

pour allocations familiales

1 1 1 Contributions réglementaires/légales

3055.00 Cotisations patronales aux assurances d'indemnités 

journalières en cas de maladie

1 1 Contributions réglementaires/légales

3101.01 Matériel d'exploitation, fournitures 47 55 46 Matériel pour sport des cadets

3111.00 Machines, appareils, outils

3130.11 Frais des journées des cadets 

(participation/transport)

3 33 Journée des cadets

3130.12 Frais des journées des cadets à morat 152 130 Dépenses supplémentaires +22', recettes supplémentaires +28' (voir compte 

4260.02)

3910.00 Imputation internes des salaires des enseignants 21 24 20 Répartition des prestations des enseignants pour le SCL + chef de corps

4260.00 Recettes de tiers 16 15 18 Contribution des parents location uniformes 

cadets + sport cadets

4260.02 Recettes des journées des cadets à morat 128 100 5 Coûts supplémentaires +22', recettes supplémentaires +28' (voir compte 

3130.12)
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Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM) Compte de résultats

Commentaires Comptes 2025

Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

Montants en 1'000

Classification fonctionnelle
Comptes 2025 Budget 2025 Comptes 2024

4612.03 Contribution de l'école primaire de la région de morat 60 46 58 Contribution EPRM sports scolaires libres + cadets

4630.00 Subventions de la confédération 24 20 20 Contribution pour les activités J+S / entraînement sport des cadets

4631.00 Subventions du canton 44 35 37 Contribution pour les activités J+S / entraînement sport des cadets

4 SANTÉ 21 1 34 4 29 7

43 Prévention santé 21 1 34 4 29 7

4330 Service médical des écoles 21 1 34 4 29 7

résultat net 20 30 22

3010.00 Salaires du personnel 4

3101.01 Matériel d'exploitation, fournitures 3 1

3106.00 Matériel pour les sois médicaux 2 5 1

3130.41 Recettes de tiers pour le système de santé publique 8 18 13 Délégués à la santé, prévention, coûts des projets

3170.00 Frais de déplacements, frais évenements et 

manifestations

3612.03 Dédommagements à l'école primaire de la région de 

Morat

10 8 9 Facturation des soins dentaires scolaires

4631.00 Subventions du canton 1 4 7 Remboursement prévention

8’937 8’937 8’949 8’949 9’219 9’219

Résultat total

8’937 8’937 8’949 8’949 9’219 9’219

Montants arrondis. Peut entraîner des différences dans les totaux.
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Compte de résultats

Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

3 Charges 8’937 8’949 9’219

30 Charges de personnel 813 879 889

300 Autorités et commissions 10 7 10

301 Salaires du personnel administratif et d'exploitation 654 702 718

304 Allocations 11 7 12

305 Cotisations patronales 106 121 118

309 Autres charges de personnel 32 42 31

31 Charges de biens et services et autres charges 

d'exploitation

2’556 2’733 2’527

310 Charges de matériel et de marchandises 242 297 230

311 Immobilisations ne pouvant être portées à l'actif 41 80 46

312 Alimentation et élimination bien-fonds PA 233 248 239

313 Prestations de service et honoraires 1’497 1’455 1’444

314 Gros entretien et entretien courant 157 242 132

315 Entretien des biens meubles et immobilisations 

incorporelles

78 128 148

317 Dédommagements 308 283 289

318 Dédommagements 2 1

33 Amortissement du patrimoine administratif 1’338 1353 1277

330 Amortissements immobilisations corporelles PA 1’338 1353 1277

36 Charges de transferts 4’076 3’878 4’425

361 Dédommagements aux communes 83 78 80

363 Dédommagements au canton 3’992 3’800 4’345

39 Imputations internes 154 105 100

391 Imputations internes prestations de service (frais 

personnel)

130 81 76

392 Imputations internes biens immobiliers 12 12 12

4 Revenus 8’937 8’949 9’219

42 Taxes et redevances 364 269 220

426 Remboursements et participation de tiers aux frais 364 269 220

44 Revenus financiers 38 38 31

440 Revenus des intérêts 1

447 Revenus des immeubles PA 38 38 30

46 Revenus de transferts 8’381 8’537 8’868

Comptes 2024

Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM)

Montants en 1'000

Classification comptable Comptes 2025 Budget 2025
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Compte de résultats

Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

Comptes 2024

Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM)

Montants en 1'000

Classification comptable Comptes 2025 Budget 2025

461 Contributions de collectivités locales 6’971 7’110 7’488

463 Subventions de collectivités publiques 72 74 102

466 Amortissement des subventions d'investissements 

portées au passif

1’338 1353 1277

49 Imputations internes 154 105 100

491 Imputations internes prestations de service (frais 

personnel)

130 81 76

492 Imputations internes biens immobiliers 12 12 12

493 Imputations interne frais d'exploitation 12 12 12

8’937 8’937 8’949 8’949 9’219 9’219

Résultat total

8’937 8’937 8’949 8’949 9’219 9’219
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Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM) Compte d'investissements

Commentaires Comptes 2025

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

2 FORMATION 588 588 798 798 162 162

21 Ecole obligatoire 471 578 683 798 162 162

2131 Ecole du cycle d'orientation 66 173 225 340 59 59

5060.02 Mobilier 66 225 8

INV00008 Remplacement du mobilier scolaire 8

INV00015 Remplacement des haut-parleurs des salles de 

classe et des salles spécialisées

66 65

INV00025 Remplacement du mobilier pour les nouvelles formes 

d'enseignement 2025

160 Investissement reporté à 2026 (nouveau crédit)

5060.03 Informatique 51

INV00009 Remplacement de 3 appareils 

multifonctions/photocopieurs

51

6320.00 Contributions des communes membre de 

l'association

173 340 59

INV00008 Remplacement du mobilier scolaire 8

INV00009 Remplacement de 3 appareils 

multifonctions/photocopieurs

51

INV00015 Remplacement des haut-parleurs des salles de 

classe et des salles spécialisées

66 65

INV00025 Remplacement du mobilier pour les nouvelles formes 

d'enseignement 2026

0 Investissement reporté à 2026 (nouveau crédit)

INV00018 BIZ 4.0 Mobilier 89 17

INV00019 BIZ 4.0 Informatique 18 160

2170 Bâtiments scolaires 405 405 458 458 103 103

5060.01 Installations 366 408 103

INV00005 Remplacement des parois de séparation de la salle 

de gym et des moteur

0 13

INV00006 Eclairage 1ème phase 28

INV00007 Eclairage 2ème phase 62

INV00010 Remplacement des luminaires des salles de classe 239 270

INV00011 Tapis de sas de propreté 25 28

INV00012 Remplacement/extension chambre froide 102 110

5060.02 Mobilier 39 50

INV00013 Autolaveuse salle de gym 2025 39 50

6320.00 Contributions des communes membre de 

l'association

405 458 103

INV00005 Remplacement des parois de séparation de la salle 

de gym et des moteur

13

INV00006 Eclairage 1ème phase 28

INV00007 Eclairage 2ème phase 62

INV00010 Remplacement des luminaires des salles de classe 239 270

INV00011 Tapis de sas de propreté 25 28

INV00012 Remplacement/extension chambre froide 102 110

Montants en 1'000

Classification fonctionnelle
Comptes 2025 Budget 2025 Comptes 2024
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Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM) Compte d'investissements

Commentaires Comptes 2025

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Montants en 1'000

Classification fonctionnelle
Comptes 2025 Budget 2025 Comptes 2024

INV00013 Autolaveuse salle de gym 2025 39 50

29 Centre d'orientation du district du Lac 117 10 115

2990 Service d'orientation scolaire et professionnelle 117 10 115

5060.02 Mobilier 99 98

INV00014 BIZ 4.0 Mobilier 99 98

5060.03 Informatique 18 17

INV00017 BIZ 4.0 Informatique 18 17

6310.00 Subventions du canton 10 0 0 0

INV00014 BIZ 4.0 Mobilier 10 0 0 0

588 588 798 798 162 162

Résultat total

588 588 798 798 162 162
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Tableau des flux de trésorerie

Bouclement 2025 Bouclement 2024

Flux de trésorerie provenant de l'activité opérationnelle (FTO) 506 -160

Résultat total du compte de résultats 0 0

Amortissements du patrimoine administratif et des contributions d'investissement 1’338 1’277

Dissolution de contributions d'investissement inscrites au passif -1’338 -1’277

Variation de divers comptes de capital propre 0 0

Variation des engagements courants (créanciers) 432 -551

Variations des actifs de régularisation 0 0

Variations des des créances et des engagements courants 96 464

Variations des passifs de régularisation 6 -62

Variations des provisions -4 2

Variation de fonds de tiers -24 -13

Flux de trésorerie provenant de l'activité d'investissement (FTI) 0 0

Solde du compte des investissements -588 -162

Recettes du compte des investissements 588 162

Solde avant financement 506 -160

Flux de trésorerie provenant de l'activité de financement (FTF) 0 0

Variation d'engagements financiers à courts terme 0 0

Variation des liquidités et placements à court terme 506 -160

0 0

Preuve des liquidités 506 -160

Liquidités au 1.1. 506 666

Liquidités au 31.12. 1’012 506

Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM)

Montants en 1'000
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Bilan

Bilan 31.12.25 Bilan 31.12.24 Commentaires

1 ACTIFS 18’317 19’004

10 Patrimoine financier 1’646 1’574

100 Disponibilité et placements à court terme 1’012 506

1000 Kasse 2 2

10000.00 Caisse 2 2 Selon le PV de la caisse

1001 Post

10010.00 Compte postal (CH44 0900 0000 3025 2654 3) Selon extrait de compte postal

1002 Bank 1’010 504

10020.00 VAB (CH64 0630 0153 2868 5468 1) REKA 1 13 Selon extrait de compte banquaire

10020.01 BCF (CH67 0076 8300 1615 7660 7) 861 320 Selon extrait de compte banquaire

10021.02 VAB (CH24 0630 0016 0124 0680 4) Cadets 105 122 Selon extrait de compte banquaire

10021.03 VAB (CH52 0630 0016 6082 5440 8) Caisse de l'école 42 49 Selon extrait de compte banquaire

101 Créances 635 1’067

1010 Créances résultant de livraisons et de prestations envers 

des tiers

85 95

10100.00 Créances résultant d'un compte collectif 92 95 Selon la liste des postes ouverts

10100.01 Créances divers -7 Selon la liste des postes ouverts

10101.00 Créances résultant de l'impot anticipé

1011 Compte courants avec les assurances sociales 9

10111.01 Compte courants avec les assurances sociales 9

1013 Avances 21 20

10130.00 Avances à un tiers 21 20 Acompte pour le camp de ski

1014 Créances sur transferts 519 952

10140.03 Créances des communes (manuel) 471 952 Décompte final à l'association de communes

10191.00 Avoirs auprès des assurances sociales 1

14 Patrimoine administrativ 16’670 17’431

140 Immobilisations corporelles PA 16’670 17’431

1400 Terrains PA 5’000 5’000

14000.00 Terrains 5’000 5’000 Selon la comptabilité des immobilisations

1404 Bâtiments PA 10’881 12’090

14040.00 Bâtiments 39’000 39’000 Selon la comptabilité des immobilisations

14040.99 Amortissements des bâtiments -28’119 -26’910 Amortissements selon MCH2

Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM)

Montants en 1'000
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Bilan

Bilan 31.12.25 Bilan 31.12.24 Commentaires

Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM)

Montants en 1'000

1406 Biens meubles PA 789 341

14060.01 Installations 3’537 3’171 Selon la comptabilité des immobilisations

14060.02 Mobilier 6’699 6’505 Selon la comptabilité des immobilisations

14060.03 Informatique 473 455 Selon la comptabilité des immobilisations

14060.99 Amortissements des biens mobilier -9’920 -9’791 Amortissements selon MCH2

2 PASSIF -18’317 -19’004

20 Capitaux de tiers -18’317 -19’004

200 Engagements courants -1’467 -1’372

2000 Laufende Verbindlichkeiten aus Lieferungen und 

Leistungen von Dritten

-274 -225

20000.00 Engagements courants -274 -225 Selon la liste des postes ouverts

2004 Transfer-Verbindlichkeiten -1’191 -1’143

20040.01 Dettes envers le canton compte collectif -828 -806 Selon la liste des postes ouverts (salaires des 

enseignants)

20040.02 Dettes envers des communes compte collectiv -222 -242

20040.03 Dettes envers des communes (manuel) -140 -95 Décompte final des communes associées

2005 Comptes courants internes -3 -4

20053.01 Compte de compensation, salaires -3 -4

204 Passif de régularisation RG -24 -18

2041 Sach- und übriger Betriebsaufwand -4 -18

20410.00 RG charges de biens, services et autres charges d'exploitat. -4 -18 Délimitation de l'organe de révision + tpf

2045 RG autres revenus d'exploitation -21

20450.00 RG autres revenus d'exploitation -21 Journée des cadets 2026

205 Provisions à court terme -8 -12

2050 Kurzfristige Rückstellungen aus Mehrleistungen 

Personal

-8 -12

20500.00 Provisions à court terme provenant de prestations 

supplémentaires du personnel 

-8 -12 Evaluation du crédit de vacances et d'heures 

supplémentaires

206 Engagements financiers à long terme -16’670 -17’431

2068 Subventions d'investissements -16’670 -17’431

20681 Subventions d'investissements du canton -4’464 -4’960

20681.00 Subventions d'investissements du cantons bâtiments -16’000 -16’000 Subventions d'investissement reçues du canton

20681.99 Ajustements de valeur aux subventions d'investissement du 

canton

11’536 11’040 Amortissements cumulés selon MCH2
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Bilan

Bilan 31.12.25 Bilan 31.12.24 Commentaires

Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM)

Montants en 1'000

20682 Subventions d'investissements des communes -12’206 -12’471

20682.00 Subventions d'investissements des communes terrains -5’000 -5’000 Subventions d'investissement reçues des communes

20682.01 Subventions d'investissements des communes bâtiments -23’000 -23’000 Subventions d'investissement reçues des communes

20682.02 Subventions d'investissements des communes installations -3’537 -3’171 Subventions d'investissement reçues des communes

20682.03 Subventions d'investissements des communes mobilier -6’699 -6’505 Subventions d'investissement reçues des communes

20682.04 Subventions d'investissements des communes informatique -473 -455 Subventions d'investissement reçues des communes

20682.99 Ajustements de valeur aux subventions d'investissements 

des communes

26’503 25’661 Amortissements cumulés selon HMCH2

209 Engagements envers les financements spéciaux et les 

fonds des capitaux de tiers

-147 -171

20930.01 Engagements envers le capital des cadets -105 -122 Selon le compte 10021.02

20930.02 Engagements envers le capital de la caisse de l'école -42 -49 Selon le compte 10021.03

Bénéfice / Perte
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Cycle d’orientation de la région de Morat CORM 

 

Annexe aux comptes annuel 2025 

Bases et principes de la comptabilisation selon MCH2 

 

Bases 

Les présents comptes annuels sont basés sur la loi sur les finances communales du 22 mars 2018 (LFCo) et sur l'ordonnance sur les finances communales  

du 14 octobre 2019 (OFCo), les directives relatives à la présentation des comptes du Service des communes ainsi que les statuts de l'association. 

Principes comptables 

Depuis le 1er janvier 2021, l'association du cycle d'orientation de la région de Morat (CORM) applique les nouvelles normes comptables cantonales pour les 

communes fribourgeoises. Celles-ci se basent sur les normes du modèle comptable harmonisé 2 pour les cantons et les communes (MCH2). La présentation 

des comptes selon le MCH2 doit donner l’image la plus proche possible de la réalité de la situation financière et des résultats (principe de "True and Fair View") 

et respecte les principes de l'intelligibilité, de l'importance relative, de la fiabilité, de la comparabilité, de la continuité, de la permanence, de la délimitation des 

périodes et de la présentation brute. 

Les comptes annuels du CORM comprennent les comptes de résultats, les comptes d’investissements, le tableau des flux de trésorerie, le bilan et l’annexe. 

Principes du bilan 

Les actifs du patrimoine financier sont inscrits à l'actif lorsqu'ils génèrent des avantages économiques futurs ou que leur utilisation est prévue pour 

l'accomplissement de tâches publiques et que leur valeur peut être évaluée de manière fiable. Les engagements sont comptabilisés au passif lorsque leur origine 

est liée à un événement passé, qu'il est certain ou probable qu’ils entraînent une sortie de fonds et que leur valeur peut être déterminée de manière fiable. 

Les actifs sont répartis entre le patrimoine financier et le patrimoine administratif. Le patrimoine administratif comprend les actifs dont la durée d'utilisation est de 

plusieurs années et qui servent directement à l'accomplissement de tâches publiques. Le patrimoine financier comprend tous les autres actifs financiers. 

Les actifs du patrimoine administratif ayant une durée d'utilisation de plusieurs années sont activés si leur valeur d'acquisition est supérieure à la limite 

d'activation de 20 milliers de francs. Aucune limite d'activation n'est appliquée pour les terrains, les contributions aux investissements, les prêts et les 

participations. Les positions du patrimoine financier sont inscrites au bilan indépendamment de la limite d'activation, dans la mesure où ils représentent une 

variation de valeur. 

Taux d'amortissement définis par le canton pour le patrimoine administratif : 

Terrains bâtis ou non bâtis 0 % 

Bâtiments 3.0 % 

Equipements d'exploitation 5.0 % 

Mobilier, machines, véhicules 10.0 % 

Hardware + Software 25.0 %  
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Présentation des chiffres en milliers de francs (KCHF) 

Toutes les positions ont été arrondis au KCHF. C'est pourquoi des différences d'arrondi peuvent apparaître dans certains groupes de comptes et / ou fonctions. 

Celles-ci se compensent toutefois au niveau du résultat global. 

 

Contrôle des crédits budgétaires et des crédits d'engagement 

Le comité d’école a la compétence de décider de crédits supplémentaires ou additionnels jusqu'à 20 KCHF par crédit budgétaire ou d'engagement. Il n'existe pas 

de crédits supplémentaires à approuver par l'assemblée des délégués-es. 

 

Tableau des provisions 

Chiffres en KCHF 

Compte Précisions 01.01.25 Entrée Utilisation Dissolution 31.12.25 

20500.00 Crédit-temps des vacances et 

d'heures supplémentaires 

-12 -8 +12 0 -8 
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Calendrier d'investissements
No Description Frais 

d'acquisit. 

31.12.24

Entrée dans 

la période

Frais 

d'acquisit. 

31.12.25

J/% Amortiss. 

cum. 

31.12.24

Amortiss. 

en Periode

Amortiss. 

cum. 

31.12.25

Valeur 

comptable 

31.12.24

Valeur 

comptable 

31.12.25

14000.00 Terrains 5’000 0 5’000 0 0 0 5’000 5’000

ANR0001 Terrains nouvelle construction 2001 5’000 0 5’000 0 J 0 0 0 5’000 5’000

14040.00 Bâtiments 39’000 0 39’000 -26’910 -1’209 0 12’090 10’881

ANR0002 Bâtiments nouvelle construction 2001 39’000 0 39’000 33 J -26’910 -1’209 0 12’090 10’881

14060.01 Installations 3’172 366 3’538 -3’004 -12 0 168 522

ANR0003 Installations nouvelle construction 2001 3’000 0 3’000 20 J -3’000 0 0 0 0

ANR0016 remplacement des cloisons et des moteurs dans le gymnase 

2023

61 0 61 20 J -3 -4 0 58 54

ANR0018 Éclairage 1ère phase 2023 8 0 8 20 J -1 -1 0 7 6

ANR0020 Eclairage 2ème phase 2024 13 0 13 20 J 0 -1 0 13 12

ANR0022 Remplacement basculeur de rôtisserie Mensa 2024 28 0 28 20 J 0 -2 0 28 26

ANR0024 Remplacement ascenseur 2024 62 0 62 20 J 0 -4 0 62 58

ANR0033 Tapis de sas de propreté 0 25 25 20 J 0 0 0 0 25

ANR0035 Remplacement/extension chambre froide 0 102 102 20 J 0 0 0 0 102

ANR0042 Remplacement des luminaires des salles de classe 0 239 239 20 J 0 0 0 0 239

14060.02 Mobilier (10 %) 6’506 194 6’700 -6’484 -3 0 22 213

ANR0004 Mobilier nouvelle construction 2001 6’000 0 6’000 10 J -6’000 0 0 0 0

ANR0005 Mobilier écrans de présentation 2019 480 0 480 4 J -480 0 0 0 0

ANR0015 Mobilier pumptrack 2022 18 0 18 10 J -4 -2 0 14 12

ANR0027 Remplacement du mobilier scolaire 2024 8 0 8 10 J 0 -1 0 8 7

ANR0030 Autolaveuse salle de gym 2025 0 39 39 10 J 0 0 0 0 39

ANR0031 Remplacement des haut-parleurs des salles de classe et des 

salles spécialisées

0 66 66 10 J 0 0 0 0 66

ANR0038 BIZ 4.0 Mobilier 0 89 89 10 J 0 0 0 0 89

14060.03 Informatique (25 %) 455 18 473 -303 -114 0 152 56

ANR0006 Acquisition infrastructure IT 2021 404 0 404 4 J -303 -101 0 101 0

ANR0028 Remplacement de 3 appareils multifonctions/photocopieurs 2024 51 0 51 4 J 0 -13 0 51 38

ANR0039 BIZ 4.0 Informatique 0 18 18 4 J 0 0 0 0 18

20681 Subventions d'investissements du cantons bâtiments -16’000 0 -16’000 11’040 496 0 -4’960 -4’464

ANR0007 Terrains nouvelle construction 2001 -16’000 0 -16’000 33 J 11’040 496 0 -4’960 -4’464

20682 Subventions d'investissements de la commune terrains -5’000 0 -5’000 0 0 0 -5’000 -5’000

ANR0008 Bâtiments nouvelle construction 2001 -5’000 0 -5’000 0 J 0 0 0 -5’000 -5’000

Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM)
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Calendrier d'investissements
No Description Frais 

d'acquisit. 

31.12.24

Entrée dans 

la période

Frais 

d'acquisit. 

31.12.25

J/% Amortiss. 

cum. 

31.12.24

Amortiss. 

en Periode

Amortiss. 

cum. 

31.12.25

Valeur 

comptable 

31.12.24

Valeur 

comptable 

31.12.25

Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM)

20682.01 Subventions d'investissements de la commune bâtim. -23’000 0 -23’000 15’870 713 0 -7’130 -6’417

ANR0009 Installations nouvelle construction 2001 -23’000 0 -23’000 33 J 15’870 713 0 -7’130 -6’417

20682.02 Subventions d'investissements de la commune install. -3’172 -366 -3’538 3’004 12 0 -168 -522

ANR0010 Eclairage 2ème phase 2024 -3’000 0 -3’000 20 J 3’000 0 0 0 0

ANR0017 Remplacement basculeur de rôtisserie Mensa 2024 -61 0 -61 20 J 3 4 0 -58 -54

ANR0019 Remplacement ascenseur 2024 -8 0 -8 20 J 1 1 0 -7 -6

ANR0021 Eclairage 2ème phase 2024 -13 0 -13 20 J 0 1 0 -13 -12

ANR0023 Remplacement basculeur de rôtisserie Mensa 2024 -28 0 -28 20 J 0 2 0 -28 -26

ANR0025 Remplacement ascenseur 2024 -62 0 -62 20 J 0 4 0 -62 -58

ANR0034 Tapis de sas de propreté 0 -25 -25 20 J 0 0 0 0 -25

ANR0036 Remplacement/extension chambre froide 0 -102 -102 20 J 0 0 0 0 -102

ANR0043 Remplacement des luminaires des salles de classe 0 -239 -239 20 J 0 0 0 0 -239

20682.03 Subventions d'investissements de la commune mobilier -6’506 -194 -6’700 6’484 3 0 -22 -213

ANR0011 Mobilier nouvelle construction 2001 -6’000 0 -6’000 10 J 6’000 0 0 0 0

ANR0012 Mobilier écrans de présentation 2019 -480 0 -480 4 J 480 0 0 0 0

ANR0014 Mobilier pumptrack 2022 -18 0 -18 10 J 4 2 0 -14 -12

ANR0026 Remplacement du mobilier scolaire 2024 -8 0 -8 10 J 0 1 0 -8 -7

ANR0032 Autolaveuse salle de gym 2025 0 -66 -66 10 J 0 0 0 0 -66

ANR0037 Remplacement des haut-parleurs des salles de classe et des 

salles spécialisées

0 -39 -39 10 J 0 0 0 0 -39

ANR0040 BIZ 4.0 Mobilier 0 -89 -89 10 J 0 0 0 0 -89

20682.04 Subventions d'investissements des communes inform. -455 -18 -473 303 114 0 -152 -56

ANR0013 Acquisition infrastructure IT 2021 -404 0 -404 4 J 303 101 0 -101 0

ANR0029 Remplacement de 3 appareils multifonctions/photocopieurs 2024 -51 0 -51 4 J 0 13 0 -51 -38

ANR0041 BIZ 4.0 Informatique 0 -18 -18 4 J 0 0 0 0 -18

Total 0 0 0 0 0 0 0 0
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Orientierungsschule Region Murten (OSRM)/ Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM)

Kostenverteiler Betrifft: Rechnung 2025 Erfolgsrechnung

Kosten 100% 6’551’883.61

Distanz 25% 1’637’970.90 proportional (Kehrwert Distanzfaktor) x (ziv. Bevölkerung) (Total 2)

Steuerpot.index 25% 1’637’970.90 proportional (StPI) x (ziv. Bevölkerung) (Total 1)

Bevölkerung 50% 3’275’941.81 proportional zivilrechtliche Bevölkerung (Total 3)

Gemeinden ZRB SPI ZRB Total Distanz Kehrwert ZRB x Total Total Rechnung Anteil 1. Akonto 2. Akonto Schluss- Budget Abw.

x 1 Faktor Distanz- Dist. 2 3 2025 in % 50% 40% rechnung 2025 Rechnung

31.12.24 2025 SPI Faktor Fakt. Total 2025 Total  Budget

Courgevaux 1’458 109.91 160249 115’796 1.00 1.0000 1’458 177’678 259’484 552’958.35 8.44% 288’293 230’634 34’031.35 576’586 23’627.69

Cressier 1’109 115.13 127679 92’261 5.00 0.2000 222 27’030 197’372 316’662.25 4.83% 162’630 130’104 23’928.25 325’261 8’598.34

Greng 176 426.96 75145 54’300 2.00 0.5000 88 10’724 31’323 96’347.10 1.47% 47’614 38’091 10’642.10 95’227 -1’119.66

Meyriez 569 145.92 83028 59’996 1.00 1.0000 569 69’341 101’266 230’603.75 3.52% 118’870 95’096 16’637.75 237’739 7’135.47

Mont-Vully 4’561 131.03 597628 431’847 8.00 0.1250 570 69’478 811’733 1’313’057.55 20.04% 667’418 533’934 111’705.55 1’334’836 21’778.45

Muntelier 982 173.34 170220 123’001 1.00 1.0000 982 119’671 174’769 417’441.05 6.37% 213’136 170’509 33’796.05 426’272 8’830.73

Murten 9’552 110.22 1052821 760’770 1.00 1.0000 9’552 1’164’049 1’699’994 3’624’813.56 55.32% 1’880’539 1’504’431 239’843.56 3’761’079 136’265.37

Total 18’407 2266771 1’637’971 13’441 1’637’971 3’275’942 6’551’883.61 100.00% 3’378’500 2’702’799 470’584.61 6’757’000 205’116.39

Distanz km Faktor Datenquelle Zivilrechtliche Bevölkerung (ZRB):

0 bis 3 1

3.1 bis 4 2 https://opendata.fr.ch/explore/dataset/01_02_pop_legale/table/?flg=de&disjunctive.district_de&disjunctive.commune&sort=-annee&refine.district_de=See

4.1 bis 5 3

5.1 bis 6 4 Datenquelle interkommunaler Finanzausgleich/ Steuerpotentialindex (SPI):

6.1 bis 7 5

7.1 bis 8 6 https://www.fr.ch/de/ilfd/gema/interkommunaler-finanzausgleich/jaehrliche-ergebnisse-des-interkommunalen-finanzausgleichs

8.1 bis 9 7

9.1 bis 10 8

10.1 bis 11 9

11.1 bis 12 10
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Orientierungsschule Region Murten (OSRM)/ Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM)

Kostenverteiler Betrifft: Rechnung 2025  Investitionsrechnung

Kosten 100% 577’780.52

Distanz 25% 144’445.13 proportional (Kehrwert Distanzfaktor) x (ziv. Bevölkerung) (Total 2)

Steuerpot.index 25% 144’445.13 proportional (StPI) x (ziv. Bevölkerung) (Total 1)

Bevölkerung 50% 288’890.26 proportional zivilrechtliche Bevölkerung (Total 3)

Gemeinden ZRB SPI ZRB Total Distanz Kehrwert ZRB x Total Total Rechnung Anteil 1. Akonto 2. Akonto Schluss- Budget Abw.

x 1 Faktor Distanz- Dist. 2 3 2025 in % 50% 40% rechnung 2025 Rechnung

31.12.24 2025 SPI Faktor Fakt. Total 2025 Total  Budget

Courgevaux 1’458 109.91 160249 10’212 1.00 1.0000 1’458 15’669 22’883 48’762.85 8.44% 34’047 27’238 -12’522.15 68’095 19’331.82

Cressier 1’109 115.13 127679 8’136 5.00 0.2000 222 2’384 17’405 27’925.00 4.83% 19’207 15’365 -6’647.00 38’413 10’488.19

Greng 176 426.96 75145 4’788 2.00 0.5000 88 946 2’762 8’496.40 1.47% 5’623 4’499 -1’625.60 11’246 2’749.94

Merlach 569 145.92 83028 5’291 1.00 1.0000 569 6’115 8’930 20’335.90 3.52% 14’038 11’231 -4’933.10 28’077 7’741.04

Mont-Vully 4’561 131.03 597628 38’083 8.00 0.1250 570 6’127 71’583 115’792.50 20.04% 78’822 63’058 -26’087.50 157’644 41’851.30

Muntelier 982 173.34 170220 10’847 1.00 1.0000 982 10’553 15’412 36’812.20 6.37% 25’171 20’137 -8’495.80 50’343 13’530.39

Murten 9’552 110.22 1052821 67’089 1.00 1.0000 9’552 102’652 149’915 319’655.67 55.32% 222’091 177’673 -80’108.33 444’182 124’526.81

Total 18’407 2266771 144’445 13’441 144’445 288’890 577’780.52 100.00% 398’999 319’201 -140’419.48 798’000 220’219.48

Distanz km Faktor Datenquelle Zivilrechtliche Bevölkerung (ZRB):

0 bis 3 1

3.1 bis 4 2 https://opendata.fr.ch/explore/dataset/01_02_pop_legale/table/?flg=de&disjunctive.district_de&disjunctive.commune&sort=-annee&refine.district_de=See

4.1 bis 5 3

5.1 bis 6 4 Datenquelle interkommunaler Finanzausgleich/ Steuerpotentialindex (SPI):

6.1 bis 7 5

7.1 bis 8 6 https://www.fr.ch/de/ilfd/gema/interkommunaler-finanzausgleich/jaehrliche-ergebnisse-des-interkommunalen-finanzausgleichs

8.1 bis 9 7

9.1 bis 10 8

10.1 bis 11 9

11.1 bis 12 10
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Opinion d’audit 

Nous avons effectué l’audit des comptes annuels de l’association de communes Cycle d’orientation 

de la région de Morat, comprenant le bilan au 31 décembre 2025, le compte de profits et pertes, 

le compte d’investissements et le tableau des flux de trésorerie pour l’exercice arrêté à cette date 

ainsi que l’annexe. 

Selon notre appréciation, les comptes annuels ci-joints sont conformes à la loi sur les finances 

communales (LFCo ; RSF 140.6), à l’ordonnance sur les finances communales (OFCo ; RSF 140.61) 

(dispositions légales cantonales). 

Fondement de l’opinion d’audit 

Nous avons effectué notre audit conformément aux dispositions légales cantonales, à la directive 

du service des communes 10 / 2020 (directive 10 / 2020), aux Normes suisses d’audit des états 

financiers (NA-CH) et à la recommandation d’audit suisse 60 Audit et rapport de l’auditeur de 

comptes communaux (RA-60). Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces disposi-

tions et de ces normes sont plus amplement décrites dans la section « Responsabilités de l’organe 

de révision relatives à l’audit des comptes annuels » de notre rapport. Nous sommes indépendants 

de l’association de communes, conformément aux dispositions légales cantonales et aux exigences 

de la profession, et avons satisfait aux autres obligations éthiques professionnelles qui nous in-

combent dans le respect de ces exigences. 

Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion. 

Autres points 

Les comptes annuels de l’exercice arrêté au 31 décembre 2024 ont été audités par un autre 

organe de révision qui a émis en date du 9 avril 2025, une opinion d’audit non modifiée 

concernant ces comptes annuels. 

Autres informations  

La responsabilité des autres informations incombe au comité. Les autres informations com pren-

nent les informations présentées dans le rapport de gestion, à l’exception des comptes annuels et 

de nos rapports correspondants.  

Notre opinion sur les comptes annuels ne s’étend pas aux autres informations et nous n’exprimons 

aucune conclusion d’audit sous quelque forme que ce soit sur ces informations. 

Dans le cadre de notre audit des états financiers, notre responsabilité consiste à lire les autres in-

formations et, ce faisant, à apprécier si elles présentent des incohérences significatives par rap-

port aux comptes annuels ou aux connaissances que nous avons acquises au cours de notre audit 

ou si elles semblent, par ailleurs, comporter des anomalies significatives.  
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Si, sur la base des travaux que nous avons effectués, nous arrivons à la conclusion que les autres informations pré-

sentent une anomalie significative, nous sommes tenus de le déclarer. Nous n’avons aucune remarque à formuler à 

cet égard. 

 

Responsabilités du comité de direction relatives aux comptes annuels 

Le comité de direction est responsable de l’établissement des comptes annuels conformément aux dispositions 

légales cantonales et communales. Il est en outre responsable des contrôles internes qu’il juge nécessaires pour 

permettre l’établissement de comptes annuels ne comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci provien-

nent de fraudes ou résultent d’erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, le comité de direction est responsable de l’application de méthodes 

comptables appropriées, ainsi que des estimations comptables adéquates. 

 

Responsabilités de l’organe de révision relatives à l’audit des comptes annuels 

Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne compor-

tent pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, et de délivrer un 

rapport contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, mais ne ga-

rantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux dispositions légales cantonales, à la directive 10 / 

2020, aux NA-CH et à la RA-60 permettra de toujours détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. 

Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et elles sont considérées comme significatives 

lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, prises individuellement ou collectivement, elles puissent influen-

cer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes annuels prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux dispositions légales cantonales, à la directive 10 / 2020, aux 

NA-CH et à la RA-60, nous exerçons notre jugement professionnel tout au long de l’audit et faisons preuve d’esprit 

critique. En outre : 

> nous identifions et évaluons les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des procédures d’audit en 

réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion 

d’audit. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant de fraudes est plus élevé que celui 

d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, des 

omissions volontaires, de fausses déclarations ou le contournement de contrôles internes. 

> nous acquérons une compréhension du système de contrôle interne pertinent pour l’audit afin de concevoir des 

procédures d’audit appropriées aux circonstances, mais non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 

système de contrôle interne de l’association de communes. 

> nous évaluons le caractère approprié des méthodes comptables appliquées et le caractère raisonnable des esti-

mations comptables ainsi que des informations y afférentes. 

Nous communiquons au comité de direction, notamment l’étendue des travaux d’audit et le calendrier de réalisa-

tion prévus ainsi que nos constatations d’audit importantes, y compris toute déficience majeure dans le système 

de contrôle interne, relevée au cours de notre audit. 
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Rapport sur d’autres obligations légales et réglementaires 

Conformément à l’art. 62 al.2 let. d LFCo et à la NAS-CH 890, nous attestons qu’il existe un système de contrôle 

interne relatif à l’établissement des comptes annuels, défini selon les dispositions du comité de direction. 

En outre, nous recommandons à l'assemblée des délégué-e-s d’approuver les comptes annuels qui lui sont soumis 

avec un total du bilan de CHF 18'316'607.17 et un résultat équilibré. 

 

 

Christian Stritt  

Expert-comptable diplômé 

Expert-réviseur agréé  

Réviseur responsable 

Reto Käser   

Expert-comptable diplômé 

Expert-réviseur agréé  
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